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Sf septembre iqal in

Red.: D' H. Demierre, ing
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Les installations de la Compagnie vaudoise

des forces motrices des lacs de Joux et de l'Orbe.

Usine N° III ä la Peuffeyre sur l'Avancon,
par L. FAVRAT et V. ABREZOL, ingenieurs.

Introduction.

Le projet d'amenagement de la chute superieure de

l'Avancon a dejä fait l'objet d'une desjjliption dans le
Bulletin technique de la Suisse romande du 11 octobre

1924, par M. G. Nicole, direeteur de la Compagnie
vaudoise des Forces de Joux et de l'Orbe.

Nous en rappellerons ici les grandes lignes pour per-
mettre de suivre plus facilement la description des

travaux de cette nouvelle usine. (Fig. 1.)
Les installations hydro-electriques de la Peuffeyre

comportent, sous 400 m. de chute, l'utilisation de l'eau
des deux bras de l'Avancon, immediatement en amont de

la prise d'eau de l'usine de Sublin de la « Societe des

Forces Motrices de l'Avancon ».

Le bassin versant est alimente par les eaux du massif
des Diablerets pour l'Avangon d'Anzeindaz et par celles
du Grand Muveran et des Dents de Mordes pour l'Avancon

des Plans. Ce bassin a une superficie totale d'environ
50 km2.

L'Avancon des Plans est derivee ä la Chambrettaz, un
peu en aval de Pont-de-Nant, et l'Avancon d'Anzeindaz
aux Pars sur Gryon. Les deux canaux d'amenee se reu-
nissent dans un reservoir de jonction situe en dessous
du Roc-ä-1'Aigle, au lieu dit « en Beroud ». Ce point est
l'origine de la conduite sous pression aboutissant a

l'usine, situee au confluent des deux Avancon.
Les differents ouvrages sont etablis pour un debit de

4500 litres par seconde, correspondant ä une puissance de

18000chevaux.
Canaux de derivation.

1. Derivation de VAvancon des Plans.
Prise de la Chambrettaz.

L'Avangon de Nant regoit, un peu en aval de Pont-de-
Nant, les eaux qui descendent du vallon de la Varraz et
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Fig. 1. — Plan de Situation de l'amenagement des forces motrices de l'Avancon. — Echeile 1 : 50 000.
Reproduit avec l'autorisation (17, IX, 1924) du Service topographiqut federal.
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